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loutcs de Ouadetoupe DELIBERATION RDG-CS-25-006

Objet : Participation à la pfotection sociale complémentaire des agents de Routes de
Guadeloupe

Le Comité Syndical de Routes de Guadeloupe, s est réuni le lundi 14 avril 2025, à 11H30, au siège, sur

convocïition légûle, sous ta présidence de Monsieur Jean-PhiIippe COURTOIS, membre du Comité

Syndical.

Nombre de membres en exercice : 6

Représentants du Conseil

Dépattcmental

Titulaires

3
Suppléants

3

Représentants du Conseil

Régional
Titulaires

3
Suppléants

3

• Titulaires : M. Guy LOSBAR, M. Louis GALANTINE, M. Jean-PhiUppe COURTOIS, M. Ai-y

CHALUS, Mme Gersiane BONDOT-GALAS, M. Camille PEL/VGE

• Suppléants : AT. Jcan-Claude MAES, Mme Maryse ETZOL, Mme Hélène POLIFONTE, Mme

Sylvie VANOUK1A, M. Philippe DEZAC, Mme Sylvie DAGONIA

Date de la convocation : 31/03/2025

Etaient présents :

• Membres titulaires : M. Jean-Philippc COURTOIS, M. Louis GALANTINE

• Membres suppléants avec voix délibérative : Mme Hélène POLIFONTE, Mme Sylvie

VANOUKIA, Mme Sylvie DAGONIA

Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut délibérer valîiblement

Nombre de votants : 5

Secrétaite de séance : Mme Sylvie VANOUKIA

L'ordonnancc n°2021-175 du 17 février 2021 ainsi que le décret n° 2022-581 du 20/04/2022 relatif iiux

garanties de la protection sociale complémentaire modifient de mîinière signiûcative la couverture des

risques prévoyîince et siinté des agents de la fonction publique. A compter du 01/01/2025, les collectivités

et établissements publies ont FobligAtion de participer financièrement aux contrats de protection sociale

complémentait-e de leurs agents pour le risque prévoyance. Pour le risque santé, cette obligation de

participation s'appliquera n compter du 01,01,2026.

Par dclibcration RDG-CS-24-018 du 20/12/2024, les membres du Comité Syndical ont acte le principe de

Fadhcsion a la convention de participation conclue entre le Centre départemental de gestion de la

Guadeloupe (CDG971) et la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) en madère de protection sociale

complémentaire pour le risque « Prévoyance » pour la période 2025-2029. L'adhésion de chaque agent reste

volontaire. Il est proposé de fixer cette participation a 15 € par mois et par agent, pour le risque ptévoyance.

Se rajoutera à compter de 2026 la participation au risque s^nté (contrats kbellisés), Les agents conscfveront

le choix de leur mutuelle mais seuls les contrats labellisés pourront faire l objet d'une participation de

l'employeur à hauteur de 15 € par mois et p;ir agent.
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LE COMITE SYNDICAL,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 827-f et suivants,

Vu le décret n 20t 1-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,

Vu l'ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique,

Vu le décret n 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation

obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,

Vu l'arrcté préfectoral n 2007-2978 AD/II/4 du 27 novembre 2007 portant création du Syndicat mixte de gestion,

d'enti'cdcn et d'cxploitation des routes de la Guadeloupe,

Vu l'nrrété préfectoral n 2009-492 AD/II/4 du 09 avrii 2009 portant modificadon des statuts du Syndicat mixte de

gestion, d'cntrcticn et d'cxploitation des routes de h Guaddoupc,

Vu la délibération RDG-CS-1 4-011 du 30/04/20 14 relative à la mise en place de îa protection sociale complémentaire,

Vu h délibération RDG-CS-24-018 du 20/12/2024 relative à la pîirticipntion a la protection sociaîe complémentaire

des agents,
Vu le budget de Routes de Guadeloupe,

Vu le rapport du Président,

Après en avoir délibéré, par :

05 voix POUR
00 voix CONTRE
00 ABSTENTION

DECIDE :

Article l : De fixer les montants de la piu-dcipation du Syndicat Mixte « Routes de Guadeloupe » à la

protection sociale complémentaire :

pour la part « Prévoyance », à compter de 2025, à 15 € par mois et par agent, au titre de l'adhésion

au contrat de groupe proposé par le Centre départemental de gestion de la Guadeloupe,

pour la part « Santé », à compter de 2026, à 'l 5 € par mois et par agent pour les contrats labellisés.

Article 2 : S'agissant de la part « Prévoyance », ces dispositions prendront effet à compter de la signature de
la convention tripartite entre « Routes de Guadeloupe », le Centre de Gestion de Guadeloupe et la M.N.T.

et de Padhésion de l'agent. S'ngissant de la part « Santé », la participation de Routes de Guîideloupe se fera

au vu de \A transmission par l'agcnt des justificatifs de son adhésion à une mutuelle labclliscc.

Article 3 : Le président, le directeur général des services et le payeur clcpartcmcntal, sont chargés, chacun

en ce qui le concerne de l exécution de la présente délibération qui sera publiée au recueil des actes

administratifs du syndicîit mixte de gestion, d'entreticn et d'exploitation des routes de Guadeloupe, et

transmise au représentant de l Etat dans le département. Elle fera l'objet de publicité selon les normes en

vigueur.

Article 4 : La présente délibération peut faire Pobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Basse-Ten'e dfins un délai de deux mois a compter de sa publication et: de sa. réception par

le représentant de l'Etat ou via l application Télérecout's citoyens accessible depuis l'adrcssc suivante :

vvww.tclcrccoius.h'

Fait et délibéré à Baie-Mahîiult, le 14/04/2025

La sectétaire de séance Le I^sident de séance/iî^

Mme Sylvie VANOUKIA 7ean-l|ulîppe COURT
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